
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Le Conseil  Communautaire,  convoqué le  9  décembre  2025, s'est  réuni  à  Aurillac  Agglomération  le 15
décembre 2025 à 18h30 sous la présidence de Monsieur Pierre MATHONIER.

Nombre de conseillers : 68 Nombre de conseillers en exercice : 68
Nombre de conseillers présents à la séance : 51 Nombre de conseillers représentés : 8
Nombre de conseillers absents à la séance : 9 Nombre de conseillers suppléés : 1

ETAIENT PRÉSENTS :
Pierre  MATHONIER,  Christian  POULHES,  Magali  MAUREL,  Stéphane  FRECHOU,  Bernadette  GINEZ,
Jean-Luc  LENTIER,  Isabelle  LANTUEJOUL,  Gérard  PRADAL,  Angélique  MARTINS,  Sébastien  PRAT,
Nathalie GARDES, Alain COUDON, Maryline MONTEILLET, Charly DELAMAIDE, Ginette APCHIN, Michel
BAISSAC,  Jean-François  BARRIER,  Yvette  BASTID,  Jamal  BELAIDI,  Bernard  BERTHELIER,  Nadine
BRUEL,  Christiane  GAILLARD,  Philippe  COUDERC,  Thierry  CRUEGHE,  Jean-Luc  DONEYS,  Louis
ESTEVES, Philippe FABRE, Dominique FABREGUES, Jean-Michel FAUBLADIER, Daniel FLORY, Cécile
GANE,  Frédéric  GODBARGE,  Mireille  LABORIE,  Evelyne  LADRAS,  Sylvie  LACHAIZE,  Dominique
LAVIGNE,  David  LOPEZ,  Philippe  MARIOU,  Philippe  MAURS,  Christophe  PESTRINAUX,  Jean-Pierre
PICARD, Jean-Louis PRAX, Jean-François RODIER, Valérie RUEDA, Guy SENAUD, Frédéric SERAGER,
Nicole SOULENQ-COUSSAIN, Jean-Luc TOURLAN, Jean-Louis VIDAL, Julien VIDALINC, Véronique VISY

ETAIENT REPRESENTE(E)S :
Patricia BENITO (représentée par Jean-Luc DONEYS), Vanessa BONNEFOY (représentée par Christophe
PESTRINAUX),  Elise  BRUGIERE  (représentée  par  Stéphane  FRECHOU),  Stéphanie  DELORME
(représentée par  Jean-Luc LENTIER),  Aurélie  DEMOULIN (représentée par  Sébastien PRAT),  Claudine
FLEY (représentée  par  Bernard  BERTHELIER),  Christian  FRICOT (représenté  par  Mireille  LABORIE),
Jacqueline MARTINEZ-SEVERAC (représentée par Alain COUDON)

ETAIENT ABSENT(E)S :
Yves ALEXANDRE,  Catherine AMALRIC,  Elisa BASTIDE,  Hubert BONHOMMET,  Géraud DELPUECH,
Chloé MOLES, Maxime MURATET, Jean-Paul NICOLAS, Philippe SENAUD

Monsieur Christian POULHES a été élu secrétaire de séance.

N° DEL_2025_165 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPERIEUR / 
OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES SUR LA VILLE D’AURILLAC - ANNÉE 2026
Rapporteur : Madame Isabelle LANTUEJOUL

L’article L.3132-26 du Code du Travail, modifié par la loi du 8 août 2016, article 8, prévoit que,
dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le
dimanche, ce repos peut être supprimé certains dimanches désignés par décision du Maire prise
après avis du Conseil Municipal. 

Dans ce cadre, le nombre de dimanches « travaillés » ne peut excéder douze par année civile. La
liste des dimanches ainsi concernés est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle
peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier
dimanche affecté par cette modification.

Lorsque le nombre envisagé de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après
avis conforme de l'organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale
(EPCI) à fiscalité propre dont la commune est membre.

Il est rappelé que, dans les commerces de détail alimentaire de plus de 400 m², si un jour férié est
travaillé (sauf pour le 1er mai), il est déduit des dimanches désignés par le Maire, dans la limite de
3.

A la demande des commerçants représentés au sein de l’Office du Commerce d’Aurillac et pour
permettre d’accompagner certaines opérations nationales (soldes d’hiver et soldes d’été) et locales
(braderie des commerçants, Festival ÉCLAT et foire de la Saint-Géraud), ainsi que les fêtes de fin



d’année, il est proposé au Conseil Communautaire l’ouverture des commerces sur 12 dimanches
travaillés pour l’année 2026, à savoir les 4 et 11 janvier, le 28 juin, les 5 et 12 juillet, le 30 août, le 6
septembre, le 29 novembre et les 6, 13, 20 et 27 décembre 2026.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité : 

- d’approuver les dispositions présentées ci-dessus et d’émettre en conséquence un avis favorable
aux propositions de dates faites par Monsieur le Maire d’Aurillac pour l’ouverture dominicale des
commerces durant l’année 2026.

Au registre sont les signatures,
Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre MATHONIER

Le Secrétaire de séance,

Christian POULHES.


